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Cameroun

Réforme de l’enseignement agricole
l’accent de cette réforme, initiée en 2008, est particulièrement mis sur l’insertion professionnelle  
et l’installation en agriculture.

Le Cameroun conduit 
une réforme de fond 
de son dispositif de 

formation agropastorale. 
Cette réforme a été pré-
sentée aux acteurs insti-
tutionnels et partenaires 
sociaux de quinze pays, à 
Yaoundé du 20 au 22 no-
vembre, lors d’un atelier 
organisé par le réseau 
international « Forma-
tion agricole et rurale » 
(FAR).

Le réseau FAR est né 
des constats économi-
ques et  démograph i-
ques faits lors de sa pre-
mière conférence réunie 
à Ouagadougou en 2005. 
Avec la populat ion la 
plus jeune du monde – 
200 millions de person-
nes entre 15 et 24 ans 
– et l ’amélioration des 
niveaux d ’ instruction, 
l ’Afrique est confrontée 

à une explosion de la 
jeunesse à la recherche 
d’emplois décents. Plus 
que jamais, la formation 
professionnelle des jeu-
nes en général et la for-
mation agricole et rurale 
en particulier, sont une 
opportunité pour eux et 
pour le développement 
du continent.

Analyser les besoins, 
identifier et développer 
des nouveaux métiers, 
produire des référen-
tiels de formation adap-
tés, qualifier les forma-
teurs et les cadres des 
ministères… : c’est une 
partie des défis que doit 
relever le Cameroun pour 
former les nouveaux ac-
teurs ruraux.

Ce pays a entrepr is 
u ne  r é fo r me  depu i s 
2008 dans le cadre du 
programme Afop. L’ap-

pui financier de l ’AFD 
(voir encadré ci-dessous) 
confirmé pour une se-
conde phase, 2012-2016, 
permettra la poursuite et 
le développement des ac-
tions en cours et mettra 
l ’accent sur l ’ insertion 
professionnelle et l ’ ins-
tallation en agriculture.

Créer des espaces  
de concertation

Pier re-Bla i se Ango, 
coordonateur national 
d’Afop explique : « No-
tre stratég ie repose sur 
trois piliers : la formation 
du jeune, conçue comme un 
instrument de préparation 
à l’insertion avec un accom-
pagnement dans son projet 
professionnel ; l’implication 
dans la formation de tous 
les acteurs du territoire, 
puisque la formation est 
une réponse à la demande 
sociale et économique à la-
quelle tous doivent réf lé-

chir de façon concertée ; en-
fin, les écoles de formation 
qui préparent aux métiers 
d’amont et d’aval des ex-
ploitations agricoles. »

Lors de l ’atel ier de 
Yaoundé, les acteurs des 
pays présents ont réfléchi 
à la mise en place de leur 
propre dispositif en par-
tageant et analysant leurs 
réflexions et réalisations 
en matière de formation 
agricole et rurale.

La nécessité de créer 
des espaces de concerta-
tion est apparue comme 
un point crucial et un le-
vier de rénovation dans 
la plupart des pays. En 
effet, l’État doit s’appuyer 
sur l’ensemble des autres 
acteurs concernés – mai-
res, chefs de village et 
autorités traditionnel-
les, organisations pro-
fessionnelles agricoles 
(OP), collectivités loca-
les, société civile, parents 

d’élèves… – afin d’ancrer 
le dispositif dans la réa-
lité socioprofessionnelle 
et culturelle des territoi-
res, comme cela a été ob-
servé au Cameroun.

Selon les participants à 
l ’atelier, un tel cadre de 
concertation peut per-
mettre la mise en place 
d’un dispositif de forma-
tion efficient et pérenne 
car en adéquation avec 
les besoins et les condi-
tions des agriculteurs. Ce 
serait aussi un lieu d’in-
formation et de sensibi-
lisation, de plaidoyer et 
d’accompagnement des 
échanges d ’expér ien-
ces. En effet, la mise en 
communication entre les 
parties prenantes serait 
une formidable avancée 
pour des systèmes le plus 
souvent parcellisés où 
les centres de formation 
agissent sans lien entre 
eux et avec peu de rela-
tion avec l’État.

Avec le programme 
Afop, le Cameroun a déjà 
développé une cinquan-
taine de centres, y com-
pris privés, en synergie 
avec les ministères en 
charge de l ’Agriculture 
et de l’Élevage. Ces cen-
tres organisent l ’ensei-
gnement par alternance 
et s’appuient sur un an-
crage territorial fort. Ser-
vis par une pédagogie 
réf léchie, ces deux élé-
ments – la concertation 
et l ’ancrage territorial – 
sont des moteurs de la ré-
novation des dispositifs 
de formation agricole et 
rurale.

Igor Besson

Programme aFoP

Déjà 7 000 agriculteurs 
bénéficiaires
Afop est conduit par les ministères camerounais chargés 
d’une part de l’Agriculture et du Développement rural, 
d’autre part de l’Élevage, des Pêches et des Industries ani-
males. Il est financé dans le cadre du Contrat de désendet-
tement et de développement (C2D) à hauteur de 12 millions 
d’Euros pour la première phase.

Afop-1 a déjà donné des résultats :
• 42 centres de formation accueillent un total de 2 260 jeu-
nes « post-primaires » futurs exploitants agropastoraux ;
• 11 écoles ont développé les nouveaux cursus (conseiller 
et entrepreneur agropastoraux) pour 441 bacheliers ad-
mis en formation ;
• 7 000 agriculteurs bénéficient de formations continues 
courtes ;
• 6 référentiels de formation ont été élaborés.

Le cadre réglementaire de la formation agricole et les in-
frastructures ont été rénovés.

avec la population la plus jeune du monde, 
l’afrique doit améliorer son système éducatif. 
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